
 

NOTE AUX CLUBS 
 

 

 

  Nous avons l’honneur de demander de 

bien vouloir nous transmettre, en extrême 

urgence, une copie de votre agrément du 

mandat olympique 2024/2028. 

 

N.B : Aucun dossier d’engagement pour la 

saison 2025 - 2026 ne sera accepté sans 

l’agrément.    

  

 

 


